
 

ENREGISTREMENT  
DU CONTRAT  

D’APPRENTISSAGE 
 

Mode d’emploi 

La réforme de la 

formation professionnelle a 

profondément modifié les 

procédures administratives à 

suivre par les entreprises, 

les CFA et les apprentis  

 

VOS CONTACTS 

 
Mme Kheira IBDRI, 

Responsable Taxe d’Apprentissage 

Bureau des admissions 

01 60 79 75 55 

k.ibdri@fdme91.fr 

La 
Faculté des Métiers 

de l’Essonne 
vous aide dans 
vos démarches 

www.facmetiers91.fr 

Développons 
le potentiel humain 
dans l’entreprise 

www.facmetiers91.fr 

@fdme91 

@FacDesMetiers91 

@facmetiers91 

info@fdme91.fr 
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COUPON RÉPONSE 

mailto:k.ibdri@fdme91.fr?subject=Contrat%20d'apprentissage
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Le contrat et la convention 
sont enregistrés par l’opco. 

L’ASP peut déclencher 
la prime pour l’entreprise 

CFA  ENTREPRISE 

   

L’Apprenti s’inscrit au CFA et entame  

ses recherches d’entreprise 
 L’Apprenti trouve une entreprise 

   

Le CFA rédige et envoie le contrat  

à l’entreprise, ainsi que la Convention 
  

   

  
L’Entreprise signe le contrat et 

la Convention et garde les originaux 

   

   

Le CFA reçoit une copie du contrat  

L’Entreprise dépose électroniquement  

ou envoie par courrier les originaux sur 

la plateforme OPCO 


